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Propositions relatives à la mise en oevre du plan Schuman en ce qui concerne les accords et pratiques restrictives ou tendant à la constitution de monopoles 




	1. La proposition du 9 mai qui définit l’objet et les buts du plan Schuman a spécifié: 

"A l'opposé d'un cartel international tendant à la répartition et à l’exploitation des marchés nationaux par des pratiques restrictives et le maintien de profits élevés, l'organisation projetée assurera la fusion des marchés et 1'expansion de la production". 

"Progressivement se dégageront les conditions spontanément la répartition la plus rationnelle de la production au niveau de productivité le plus élevé". 

Les disposit;ions du projet de traité doivent donc incitér les entreprises à accroître d'une manière continue leur productivité et à en faire bénéficier les utilisateurs de charbon d'acier. Par conséquent, le projet de traité doit inclure les dispositions nécessaires pour interdire les accords ou pratiques par lesquels les entreprises empêcheraient le jeu de la concurrence ou s’assureraient une position dominante sur le marché. 

2. Tel était déjà l'objet des observations sur le mémorandum du 28 septembre (alinéas 14 et 20 - pages 34 et 41) exposées par M. Monnet au cours de la réunion restreinte de chefs de délégation du 4 octobre.

Ces observations rappelaient les principes qui doivent commander l'elaboration de cette partie du projet de traité. Elles ne visaient pas explicitement les accoords ou pratigues tendant à assurer à une entreprise une position dominante sur le marché commun et en conséquence à fausser le fonctionnement de ce marché.

3. Les propositions ci-après reprennent en les précisantles observations présentées le 4 octobre. Elles concernent:

a) les accords ou pratiques restrictives,

b)les accords ou pratiques tendant a assurer à ne entreprise une position dominante sur la marché commun et définissent los obligations et les pouvoirs de la Haute Autorité dans ce domaine.

Accords ou pratiques restrictives

4. I1 est proposé d’interdire qu’aucune entreprise soumise la juridiction de la Haute Autorité ne puisse agir de concert avec aucune autre entreprise, conclure aucun accord, dont le but ou le résultat direct ou indirect serait dans le marché commun .

a) d'empêcher, restreindre ou altérer de quelque manière que ce soit le jeu normal de la concurrence et notamment de fixer les prix;

b) de restreindre ou contrôler la production de quelque manière que ce soit; 

c) de répartir les marchés, produits, clients ou sources d' approvisionnement.

5. Si une entreprise viole les dispositions ci dessus, là Haute Autorité devra constater la nullité de ces accords ou ordonner la cessation des agissements prohibés.

En outre, la Haute Autorité pourra, dans ce cas, prononcer à l’encontre des entreprises soumises à sa juridiction des amendes à concurrence d’un montant maximum de - % de leur chiffre d’affaires annuel, et des astreintes à concurrence d'un montant maximum de - % de leur chiffre d' affaires journalier. En cas de récidive, les maxima ci-dessus seront doublés.

Accords ou pratiques tendant à assurer une position dominante sur le marché

6. I1 est proposé d'interdire:

- qu' aucune entreprise soumise à la juridiction de la Haute Autorité ne puisse, sans avoir obtenu au préalable l'accord de celle-ci:

a) fusionner formellement ou indirectement, en droit ou en fait, avec une entreprise quelconque;

b) acquérir des actions ou une participation dans le capital d’une entreprise dont 1'activité dépend essentiellement du charbon et de l’acier;

c) acquérir par prêts, accord contractuel, ou de quelque autre manière le contrôle d’une entreprise ou d 'une part de son actif;

-qu'aucune personne possédant ou contrôlant, directement ou indirectement 10 % au moins du capital social d’une entreprise soumise à la juridiction de la Haute Autorité ne puisse acquérir un intéret quelconque, direct ou indirect dans aucune autre entreprise soumise à la même juridiction, sauf approbation de la Haute Autorité,

7. La Haute Autorité ne donnera son approbation aux opérations mentionnées ci-dessus que si ces transactions ont pour objet d'amé1iorer les conditions de production, ou d'obtenir dans 1'intéret général, d'autres avantages économiques.

En aucun cas, ne seront autorisées 1es transactions ou opérations qui auraient pour conséquence:

de porter atteinte aux conditions normales de la concurrence dans le marché commun; de de permettre à une personne, une entreprise ou un groupe privé de contrô1er plus de 20 % du marché commun du charbon et de 1’acier. 

8. En cas de violation d’une des dispositions sus-mentionnées, la Haute Autorité devra exiger la séparation des entreprises ou des actifs fusionnés ou la cessation du contrôle commun, et toute action qui lu' paraîtra nécessaire pour rétablir 1'indépendance des entreprises ou actifs en cause soumis à sa juridiction et pour rétablir les conditions de la concurrence. En outre, elle pourra prononcer à 1'encontre des entreprises soumises à sa juridiction des amendes à concurrence d'un montant maximum de …. de leur chiffre d' affaires annuel, et des astreintes à concurrence d’un montant maximum de …. de leur chiffre d'affaires journalier. En cas de récidive, les maxima ci-dessus seront doublés. 

La Haute Autorité pourra également ordonner la saisie et la contiscation des actions ou participations acquises en contravention des dispositions des alinéas précédents. 
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